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PROPOSITION PRESENTEE PAR SINGAPOUR

Article 87

[Remise] [transfèrement] [extradition] de certaines personnes à la Cour

Paragraphe 5 bis

Dès lors que, pour donner suite à la demande de remise/coopération l'Etat

requis se verrait contraint d'agir de façon incompatible avec les obligations

qui lui incombent en droit international au regard de l'Etat ou de l'immunité

diplomatique d'une personne ou des biens d'un Etat tiers, la Cour s'assure, de

surcroît, en vertu du présent chapitre de la coopération de cet Etat tiers en

vue de la levée de l'immunité.
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